
Commission paritaire du Fonds
de l'Imperatrice Shoken

N° 76

Geneve, mai 1985.

SOIXANTE-QUATRIEME DISTRIBUTION
DES REVENUS

La Commission paritaire chargee de la distribution des revenus
du Fonds de l'Imperatrice Shoken s'est reunie a Geneve le 29 mars
1985. La Croix-Rouge japonaise etait representee par Son Excel-
lence l'ambassadeur Kazuo Chiba.

Elle a pris connaissance du releve des comptes et de la situation
de ce Fonds au 31 decembre 1984 confirmant le solde disponible,
soit Fr.s. 308 616,06.

En examinant les demandes d'allocation, la Commission pari-
taire passa en revue les experiences faites au cours de ces dernieres
annees et nota que les criteres (a.b.c.) qu'elle s'etait fixes pour
Pallocation des fonds etaient toujours valables:

a. de restreindre le nombre des allocations et d'en accroitre
ainsi le montant afin de permettre aux Societes beneficiaires
de mettre a execution les plans envisages;

b. de ne retenir en principe que les demandes emanant des
Societes nationales en developpement incapables d'assurer
autrement le financement des projets soumis, et parmi ces
dernieres si possible celles qui ont le moins beneficie jusqu'ici
de l'aide du Fonds Shoken;
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c. de ne pas prendre en consideration les demandes provenant
des Societes nationales qui ne se sont pas conformees a
l'article 5 ter du Reglement selon lequel les Societes benefi-
ciaires sont tenues de communiquer a la Commission un
rapport sur l'utilisation de Fallocation recue.

La Commission paritaire decida en outre que:

i. les allocations soient transferees aux beneficaires unique-
ment sur presentation des factures ou autres documents
justifiant l'achat;

ii. les allocations non reclamees ou inutilisees au cours des
douze mois qui suivent leur affectation soient retirees et
ajoutees au total disponible pour la prochaine distribu-
tion.

Vingt-trois Societes nationales ainsi que l'lnstitut Henry-
Dunant ont soumis des demandes en vue de la 64e distribution des
revenus et la Commission paritaire a decide, tenant compte des
criteres susmentionnes, de faire la repartition suivante:

Croix-Rouge du Benin: Fr.s. 7 500
pour l'achat de materiel pour la fabrication
de protheses

Croissant-Rouge d'Egypte: Fr.s. 11 000
pour l'achat de 30 machines a coudre

Croix-Rouge du Honduras: Fr.s. 15 000
pour l'achat de 12 chaises roulantes et de lits
d'hopitaux

Croix-Rouge de Malawi: Fr.s. 26 000
pour l'achat d'une ambulance

Croissant-Rouge de Malaisie: Fr.s. 60 000
pour l'achat d'une unite mobile

Croix-Rouge de Maurice: Fr.s. 32 000
pour l'achat d'une ambulance

Croissant-Rouge du Maroc: Fr.s. 26 000
pour l'achat d'une ambulance

Croix-Rouge du Niger: Fr.s. 26 000
pour l'achat de fauteuils roulants
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Croix-Rouge de Papouasie-Nouvelle-Guinee: Fr.s. 30 000
pour Fachat d'un minibus

Croix-Rouge du Paraguay: Fr.s. 60 000
pour l'achat d'un echographe

La Commission paritaire a decide egalement que le solde non
utilise de Fr.s. 15 116,06 sera ajoute aux revenus disponibles en vue
de la 65e distribution.

Conformement a l'article 5 ter du Reglement, les Societes natio-
nales beneficiaires sont tenues de communiquer au Secretariat de la
Commission paritaire du Fonds, le moment venu, un rapport sur
l'utilisation, par elles, de l'allocation obtenue. La Commission
paritaire souhaite que ce rapport, qui sera si possible accompagne
de photographies, lui parvienne au plus tard a la fin de l'annee
durant laquelle l'allocation aura ete utilisee. Elle rappelle, d'autre
part, l'article 5 bis du Reglement qui interdit aux Societes benefi-
ciaires d'affecter l'allocation recue a des oeuvres autres que celles
qui ont ete specifiees, sans l'accord prealable de la Commission.

Selon le Reglement en vigueur, les revenus de l'annee 1985
seront distribues en 1986. Pour permettre aux Societes nationales
de presenter leurs demandes conformement au Reglement, la Com-
mission paritaire a decide de leur faire parvenir a toutes en temps
opportun, comme l'an dernier, des formules de demandes-types.

La Commission paritaire tient expressement a rappeler que, pour
etre prises en consideration, les demandes devront indiquer, d'une
maniere detaillee et precise, l'objet auquel l'allocation sollicitee sera
consacree; elles devront egalement, dans la mesure du possible, etre
accompagnees deja d'un plan de financement. Ces demandes devront
etre presentees au Secretariat de la Commission paritaire avant le 31
decembre 1985.

Pour la Commission paritaire:

Ligue des Societes de la Comite international de
Croix-Rouge et du la Croix-Rouge:
Croissant-Rouge:

H. Hoegh M. Aubert
B. Bergman M. Martin
T. Konoe S. Nessi
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Fonds de l'Imperatrice Shoken

BILAN AU 31 DECEMBRE 1984
(en francs suisses)

TIF

tefeuille-titres

Titres emis en francs
misses (val. boursiere:
1478.000.—)

Fitres emis en monnaies
:trangeres (val. boursiere:
1301.000.—)

pots en banque a court
erme:

>edit Lyonnais, Geneve

2.330.236,55

1.295.838,60

3.626.075,15

180.000.—
307.500.—

487.500.-

biteurs:

Administration federate
les contributions, Berne .

-igue des Societes de la
>oix-Rouge et du Crois-
ant-Rouge (compte cou-
ant)

Dirs en banque a vue:

VIM. Hentsch & Cie,
jeneve

Credit Suisse, Geneve . . .

;al

21.869,15

60.432,49

82.301,64

47.415,72

5.161,95

52.577,67

4.248.454,46

PASSIF

Capital au 1.1.1984 . . .

Dons de visiteurs japonais

Solde beneficiaire a disposi-
tion au 31.12.1984 . . . .

Reserves:

pour fluctuations de cours

pour frais administratifs:
Provision au 1.1.1984

Attribution statutaire sur les
revenus de l'exercice 1984

3.328.142,83

634,35

3.328.777,18

308.616,06

537.913,80

22,967.22

7.532,53

30.449,75

Moins:

Frais administratifs

Engagements
Societes nationales (alloca-

tions a retirer)

Total

8.286,33 22.213,4:

50.934.-

4.248.454,'

339



COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE 1984

REVENUS

Revenus des titres 193.801,35
Revenus des avoirs en banque 57.282.92

251.084,27

CHARGES

Affectation du 3% des revenus ci-dessus a une provision destinee a
couvrir les frais administratifs ( selon article 7 du Reglement du
Fonds) 7.532,53

RESULTAT

Excedent de revenus par rapport aux charges de l'exercice 1984 . 243.551,74

REVENUS EXTRAORDINAIRES

Transfert des allocations non utilisees (55° a 61e distribution) . . 60.475,25

SOLDE BENEFICIAIRE A DISPOSITION

Solde reporte de l'exercice precedent 225.589,07

Moins

Soixante-troisieme distribution des revenus (exercice 1983) a

6 Societes nationales et a l'lnstitut Henry-Dunant 221.000.—

Solde non utilise 4.589,07

Excedent de revenus par rapport aux charges de l'exercice 1984 . 243.551,74

Revenus extraordinaires 60.475,25

SOLDE BENEFICIAIRE A DISPOSITION AU 31.12.1984 . . . 308.616,06

Les comptes du Fonds de l'lmperatrice Shoken ont ete verifies par la
Societe Fiduciaire OFOR S.A.: son rapport peut etre obtenu aupres de la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
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